
La conduite en sécurité
des engins de chantier

Personnes concernées - Pré-requis :
Tout personnel amené à conduire un engin de chantier.

Objectifs : 
- Connaître la réglementation concernant la fonction de
conducteur d’engin,
- comprendre le fonctionnement des engins de chantier,
- réaliser en sécurité les opérations de travail prescrites.

Programme :
Réglementation 

. rôles des instances et organismes de prévention,

. conditions requises pour conduire un engin,

. rôles et responsabilités du conducteur.

Classification et technologie des engins de chantier
. principaux types d’engins,
. utilisation des différents engins,
. fonctionnement des engins,
. organes de service et dispositifs de sécurité.

Sécurité
. principaux risques lors de l'utilisation d'un engin,
. règles de conduite, de circulation et de stationnement,
. dispositions générales de sécurité.

Utilisation de l’engin (adaptée à chaque catégorie) 
. vérifications en début de poste,
. circulation dans différentes conditions,
. respect des règles de sécurité et de circulation,
. maîtrise des opérations de fin de poste,
. opérations de chargement et déchargement sur porte-engin.

Moyens et méthodes pédagogiques :
Exposé, exercices, ordre de missions.

Durée :
2 à 5 jours en fonction de l'expérience des candidats.

Documentation :
Guide “conduite en sécurité des engins de chantier”.
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